


 
 

DELIBERATION DU BUREAU DU  21 DECEMBRE 2017 
 
RENONCIATION A L’ACQUISITION D’UN TENEMENT IMMOBILIER SITUE 710 
LIEUDIT ROCHEBRUNE A CHATEAUNEUF - LEVEE D’UN EMPLACEMENT 
RESERVE 
 
 
 
Monsieur Joël TERRAT est propriétaire d’un tènement immobilier, situé 710 route de 
Rochebrune à Châteauneuf, cadastré sous le numéro 27 de la section AH pour une 
superficie totale de 1784 m².  
 
En vue de la création d’une voie permettant de relier le lieudit RocheBrune du lieudit 
Verdillon, la propriété de Monsieur Joël TERRAT a été grevée au PLU de Châteauneuf, 
approuvé le 27 mars 2012, de l’emplacement réservé de voirie n°7, au bénéfice de Saint-
Etienne Métropole. 
 
Conformément à l’article L 230.1 et suivant du code de l’urbanisme, Monsieur TERRAT a 
adressé à Saint-Etienne Métropole, en date du 31 octobre 2017, une mise en demeure 
d’acquérir son bien grevé de l’emplacement réservé.  
 
A ce jour, il s’avère qu’aucun projet d’aménagement de voirie n’est nécessaire pour la 
desserte de ces deux lieux dits, déjà assurée par une autre voie.   
 
En conséquence, et après avoir pris l’attache de la commune, il y a lieu de renoncer à 
l’acquisition de la parcelle cadastrée AH n°27, propriété de Monsieur TERRAT. Cette 
renonciation à acquérir emporte suppression de l’emplacement réservé de voirie n°7 au PLU 
de la ville de Châteauneuf.  
 
Cette réserve disparaîtra définitivement des documents d’urbanisme à l’issue de la 
prochaine mise à jour dudit PLU.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- renonce à l’acquisition de la parcelle cadastrée section AH n°27 au cadastre de 
la commune de Châteauneuf, 
 

- prononce la levée de l’emplacement réservé de voirie n°7 sur ladite parcelle.  
 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


